
Département des Pyrénées-Orientales 
Arrondissement de Prades 

EXTRAIT 
du registre des délibérations du Conseil 

de la Communauté de Communes Pyrénées Catalanes 
Séance du Lundi 27 juillet 2020 

 

Membres du conseil communautaire statutairement : 36 
 
Membres ayant pris part à la délibération (34) : Pierre RIU, Michel GARCIA, Jackie COLL, Henri BAUDET, Françoise MARTIN, Michel POUDADE, 
Jean Louis LACUBE, Jean Dominique LAPORTE, Joëlle CORDELETTE, Alain BOUSQUET, Pierre BATAILLE, Michel SANTANACH, Alain LUNEAU, 
Martine PIERA,  Jeannine GARRABET – POUGET, Rodolphe BOUSSELUT (procuration à Alain Luneau), Christine DELIAS, Jean Michel LATUTE, Claire 
NOLIN Michel Riff (procuration à C. Delias), Jean Louis DEMELIN, Phong Lan LE TOAN – BARES, Stephanie PRUDENTOS, Patrice CAMPS, Antoine 
TAHOCES, Jean Pierre ASTRUCH, Georges VICENS, Daniel MARIN, Pierre BLANQUE, Philippe PETITQUEUX, Serge VAILLS, Christine COLOMER, 
Serge POLATO, Stéphane GAUMOND 
 
Membres n’ayant pris part à la délibération (1) : Jean Luc DOOMS (Président délégation spéciale de Caudiès de Conflent)  
 
Date de convocation : 21 juillet 2020 
 
Secrétaire de séance : Michel Garcia 
 
 

Objet : Adhésion au groupement de commande du Sydeel66 pour l'achat d'électricité, de fourniture et de 

services associés en matière d 'efficacité énergétique 

 
 
Le lundi 27 juillet 2020 à dix-huit heures, le Conseil de la Communauté de Communes Pyrénées catalanes, dûment convoqué, s’est réuni au siège 
de la Communauté de communes à La Llagonne sous la Présidence de Pierre BATAILLE. Le nombre étant suffisant pour délibérer valablement, le 
Président déclare la séance ouverte.  
 
Le Président explique que : 
 

Vu la directive européenne N° 2003/54/CE du 26 Juin 2003 concernant les règles communes pour le marché intérieur de 
l'électricité, 

Vu la Loi N°2000-108 du 10 Février 2000 relative à la modernisation et au développement du service public de l'électricité 
modifiée, 

Vu la Loi N° 2010-1488 du 07 Décembre 2010 relative à Nouvelle organisation du Marché de l'électricité (NOME) et la 
programmation de la fin des tarifs réglementés de vente « Jaune et Vert » au 31 Décembre 2015, 

Vu la loi N° 2019-1147 du 8 novembre 2019 relative à l'énergie et au climat (cf. articles 63 et 64) qui a mis fin aux tarifs 
réglementés de vente <36Kva « tarif bleu » pour les collectivités occupant plus de dix personnes ou dont les 

« Recettes annuelles » excèdent 2 millions d'euros (sont considérées comme « recettes » pour les collectivités territoriales, «la 
DGF et les recettes des taxes et impôts locaux »). Les contrats en cours seront maintenus (sans changement de puissance 
souscrite ou d'option tarifaire) jusqu'au 31 décembre 2020. Passée cette échéance, il sera nécessaire d'avoir signé un contrat 
de fourniture en offre de marché. 

Vu le code de la commande publique et notamment son article L2113-6, Vu le code de l'énergie et notamment ses articles 
L.331-4 et L. 441-5 

Vu les articles L.1414-1 et suivants du code général des collectivités territoriales, Vu La convention constitutive du groupement 
de commandes ci-jointe en annexe, Vu les statuts du SYDEEL66, 

Vu la délibération N°04012020 du Comité Syndical du SYDEEL66 du 12 février 2020, approuvant le principe d'une collaboration 
entre le syndicat, les communes adhérentes et autres entités publiques et/ou privé afin de créer un groupement de 
commandes pour l'achat d 'électricité et désignant le SYDEEL66 comme coordonnateur de ce groupement 

 

Considérant l'intérêt de la communauté de communes d'adhérer à un groupement de commandes d 'achat d'électricité et de services associés 
pour ses besoins propres. 
 
Considérant qu'eu égard à son expérience, le SYDEEL66 entend assurer le rôle de coordonnateur de ce groupement pour le compte de ses 
adhérents, 
 
Considérant que conformément aux articles L. 1414-3 Il du code général des collectivités territoriales, la Commission d'Appel d'Offres de 
groupement sera celle du coordonnateur du groupement. 

 



 
 
Le président propose d'adhérer au groupement de commandes pour l'achat d'électricité et des services associés dont le SYDEEL66 sera le 
coordonnateur. 
 
 
 
OUÏ CET EXPOSE, ET APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE A L’UNANIMITE :   
  

-DECIDE d'adhérer au groupement de commandes pour l'achat d'électricité et des services associés dont le SYDEEL66 sera le 
coordonnateur. 

-APPROUVE les termes de l'acte constitutif du groupement de commandes pour l'achat d'électricité et des services associés. 

-AUTORISE le président à prendre toutes mesures d'exécution de la présente délibération et à signer tous documents relatifs à 
cette affaire. 

-AUTORISE le représentant du coordonnateur à signer et notifier les accords-cadres et marchés subséquents issus du 
groupement de commandes. 

 
 
Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an que dessus. 
Pour extrait conforme         
La Llagonne, le 27 juillet 2020             
 
 

    Pierre BATAILLE 
            Président 

 
 
  

Envoyé le 5-08-2020 à la Préfecture 
Accusé de réception le 5-08-2020 

NOTIFICATION FAST 
 


